RUE MARGC SEGUIN
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LEGENDE

Hauteur plafonds autorisées NGF

Cote altimétrique maximale donnée a titre indicatif hors édicules techniques, édicules
ascenseurs et dépassement de garde-corps ajourées

RDC 38.00 NGF
R+1 40.00 NGF
R+2 44.00 NGF
R+4 49.00 NGF
R+5 52.00 NGF
R+5 53.00 NGF
R+6 56.00 NGF

R+4
49.00 NGF

30"5?

RDC
38.00 NGF

L

[ 1 Zone non-constructible réservée aux aménagements extérieurs
] Zone de construction réservée aux voiries et aménagements extérieurs

Les cotes indicatives a l'intérieur des flots sont indiquées avec une tolérance de +/- 1,0m
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